
 

 
 

Les services instructeurs en charge de la recherche de candidatures veillent à l’applica�on des textes réglementaires et 
appliquent les orienta�ons définies dans cete présente charte qui sont :  

. La mixité sociale et le peuplement avec une aten�on par�culière accordée à l’équilibre territorial et à la bonne 
répar��on spa�ale des popula�ons logées,  

. L’accès au logement et l’accompagnement des personnes vic�mes de violences familiales, 

. L’accès au logement et l’accompagnement des ménages défavorisés, 

. L’adapta�on au vieillissement par le main�en dans les lieux ou la muta�on, 

. Le main�en dans les lieux et la préven�on de l’impayé de loyer,  

. La préven�on des troubles à la tranquillité,  

. La garan�e des parcours résiden�els, notamment des demandeurs, locataires du parc depuis plus de 10 ans, en 
favorisant leur accès au patrimoine neuf.   

1 : Les demandes prioritaires 

Les services instructeurs de MEDUANE HABITAT instruisent les demandes et les membres de la Commission d’atribu�on 
délibèrent en Commission d’Atribu�on des logements et d’examen de l’occupa�on sociale (CALEOL) en se reposant sur 
des principes d’arbitrage priorisés de la manière ci-dessous :   

. Les demandeurs vic�mes de violences familiales avec jus�fica�f à fournir, 

. Les relogements lors de démoli�on ou suite à arrêté d’insalubrité, 

. Les demandeurs en situa�on de handicap ou ayant à leur charge une personne en situa�on de handicap. Le critère 
d’atribu�on sera celui de l’adapta�on du logement par rapport au handicap, 

. Les demandeurs en muta�on professionnelle ou qui travaillent à Laval ou dans son aggloméra�on et qui n’ont pas de 
logement soit parce qu’ils sont hébergés ou que leur logement se situe hors de l’aggloméra�on, qu’ils soient locataires 
ou propriétaires (atesté par tout moyen de preuve). La mise en vente du bien lorsqu’ils sont propriétaires ne sera pas 
une condi�on à l’atribu�on. Toutefois, dans le cas où leur bien est mis en loca�on et que les services de MEDUANE 
HABITAT en ont connaissance, la CALEOL en sera informée afin d’atribuer ou non un caractère prioritaire à la demande.  

. Les demandeurs sans logement, mal logés, hébergés ou sortant de disposi�fs d’urgence, de logements temporaires ou 
d’inser�on. La présence en CALEOL ou l’avis écrit de la structure d’inser�on sera sollicité par la Commission d’atribu�on,  
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. Les demandes de couples en instance de sépara�on avec jus�fica�f à fournir, 

. Les demandeurs dont le logement n’est plus adapté à leur état de santé qu’ils soient locataires ou propriétaires (avec 
jus�fica�f à fournir). La mise en vente du bien ne sera pas une condi�on à l’atribu�on, 

. Les demandeurs dont le logement n’est plus adapté aux ressources actuelles ou futures (départ en retraite, chômage), 

. Les demandeurs en situa�on de sur-occupa�on, de sous-occupa�on ou de décohabita�on avec une aten�on par�culière 
accordée aux ruptures familiales de jeunes décohabitants.  

. Les demandeurs éloignés d’un équipement médical répondant à leur besoin,  

. Les personnes âgées de plus de 65 ans dans les logements labélisés Habitat Sénior Service (HSS), 

. Dans le cadre d’un parcours résiden�el, la demande de muta�on formulée par un locataire occupant son logement 
depuis plus de 10 ans. D’autres situa�ons peuvent se révéler urgentes et jus�fier une muta�on. Elles sont alors soumises 
par les services instructeurs à la CALEOL qui reste seule juge du caractère prioritaire de la demande. 

2 : Les demandes non prioritaires 

Les personnes déjà logées dans un logement en adéqua�on avec la taille et les ressources de la famille. Ces demandes ne 
sont étudiées qu’en fonc�on d’un seul critère objec�f : l’ancienneté de la demande et l’ancienneté dans le parc de 
MEDUANE HABITAT.  

3 : Les muta�ons internes 

Afin de sa�sfaire au maximum les demandeurs externes au patrimoine, les muta�ons internes doivent être limitées au 
maximum à 15% des atribu�ons de l’année N-1. 

Elles sont étudiées dans les condi�ons suivantes :  

. Modifica�on de la composi�on familiale quelle que soit l’ancienneté dans le parc de MEDUANE HABITAT,  

. Muta�on économique : Impayé et/ou insuffisance de ressources par rapport aux loyers et charges quelle que soit 
l’ancienneté dans le parc MEDUANE HABITAT ou le logement. Dans ce cas, le locataire se voit proposer un logement avec 
un loyer adapté à ses ressources,  

. Raisons de santé quelle que soit l’ancienneté dans le parc MEDUANE HABITAT ou le logement,  

. Vic�me de trouble de jouissance quelle que soit l’ancienneté dans le parc MEDUANE HABITAT ou le logement. Tout 
constat sera un élément d’apprécia�on (média�on, police, amicale, …). Dans ce cas, le locataire se voit proposer un 
logement avec un prix au M² équivalent à son ancien logement.   

En dehors de ces mo�fs, l’étude de la demande de muta�on n’est recevable qu’après 2 ans d’ancienneté au minimum 
dans le parc MEDUANE HABITAT et dans le même logement ou à la suite d’une déroga�on accordée par le président de 
la CAL en séance.  

Aucune muta�on n’est accordée si le logement occupé n’est pas en parfait état de loca�on (vétusté prise en compte) ou 
s’il existe un impayé excepté si le loyer et les charges prévisionnelles du nouveau logement permetent de résorber la 
dete avec la mise en place d’un plan d’apurement de la dete en amont de l’atribu�on.  

4 : L’atribu�on aux personnes morales 

Une aten�on par�culière est accordée aux baux et logements occupés par les personnes morales dans le cadre de 
l’intermédia�on loca�ve. Ces baux sont limités à un maximum de 3% du parc hors foyer de l’année N-1. Quant aux 
atribu�ons elles seront au maximum de 15 par an : 8 sur Laval et 7 sur l’aggloméra�on.  



Les associa�ons d’intermédia�on loca�ve peuvent également solliciter des baux glissants qui pourront ensuite se 
transformer en bail défini�f après valida�on de la CALEOL pour les familles précédemment occupantes. Ces baux glissants 
sont compris dans les chiffres énoncés ci-dessus.  

5 : La mixité sociale 

La Charte d’atribu�on veille à préserver l’équilibre sociologique des paliers, cages d’escaliers, immeubles et groupes 
d’immeubles. Elle autorise la commission d’atribu�on à procéder à des rééquilibrages lorsqu’un trop grand écart est 
constaté dans la composi�on sociale d’un palier, d’une cage d’escalier, d’un immeuble ou d’un groupe d’immeuble dans 
son ensemble.  

Ainsi, la commission d’atribu�on peut déroger aux règles définies par la présente charte et adapter la poli�que 
d’atribu�on lorsqu’elle est informée de troubles ou difficultés par�culières dans certains paliers, cages d’escalier, 
immeuble ou groupe d’immeubles. Cete déroga�on pourra porter nomina�vement sur un palier, une cage d’escalier, un 
immeuble ou un groupe d’immeuble. Elle est inscrite au procès-verbal de la CALEOL.  

Cete déroga�on est maintenue ou abrogée par le Conseil d’Administra�on dans la séance au cours de laquelle est 
présenté le bilan annuel de la commission d’atribu�on des logements. 

6 : L’atribu�on directe en amont du passage en CALEOL  

Elle est strictement limitée à des situa�ons d’urgence, fait l’objet d’une régularisa�on à la CALEOL la plus proche et est 
soumise à la valida�on écrite préalable du président de la CALEOL ou du Président de MEDUANE HABITAT, membre de la 
CALEOL. Elle concernera également les situa�ons dans lesquelles la CALEOL a déjà statué sur l’atribu�on d’un logement 
et que celui-ci devient indisponible (annula�on de préavis, retard dans les travaux de remise en état…). Le demandeur se 
voit alors proposer directement un autre logement en adéqua�on avec ses ressources et sa composi�on familiale. Cete 
atribu�on est ensuite régularisée lors de la CALEOL la plus proche.   

7 : Les demandes non présentées par les services instructeurs ou qui font l’objet d’une non-atribu�on par la CALEOL 

Les demandes d’anciens locataires de MEDUANE HABITAT qui ont créé des troubles de voisinage ne sont pas retenus à 
l’atribu�on des logements au mo�f d’antécédents loca�fs pour les 3 dernières années à l’apprécia�on de la CALEOL.  

Les demandes d’anciens locataires de MEDUANE HABITAT ou anciens locataires d’autres bailleurs qui argumentent leur 
demande au mo�f du trouble à la tranquillité/jouissance doivent jus�fier qu’ils sont vic�mes afin que leur demande soit 
présentée à la CALEOL (plainte déposée, main courante, …).  

Les demandeurs anciens locataires de MEDUANE HABITAT ou de tout autre bailleur qui restent redevables d’arriérés de 
loyers, de charges ou de répara�ons loca�ves ne sont pas retenus à l’atribu�on des logements au mo�f d’antécédents 
loca�fs. Cependant, la demande pourra être présentée en CALEOL sous réserve de mise en place d’un plan d’apurement 
honoré après 3 mois consécu�fs à l’apprécia�on de la CALEOL. 

Les demandeurs qui restaient redevables de detes effacées voient leurs demandes examinées par les services 
instructeurs après autorisa�on du Président de la CALEOL. Ces demandes ne peuvent être présentées en candidature 
unique sur un logement.  

Ne sont pas retenus à l’atribu�on des logements les demandeurs ayant fait preuve de comportement agressif, violent 
ou insultant lors des démarches de demande de logement.  

Enfin, les demandeurs qui ont refusé ou qui n’ont pas répondu deux fois à un logement correspondant à leurs souhaits, 
sans mo�f jugé valable par la CALEOL, ne peuvent voir leur dossier présenté de nouveau à la Commission d’atribu�on 
que dans un délai de 6 mois.  

 

 



8 : Nombre de candidats présentés par logement et adéqua�on taille du logement/composi�on familiale 

Pour chaque logement présenté, et sauf insuffisance de candidat, les services instructeurs présentent au maximum 3 
candidats pour les logements situés dans le parc collec�f et 4 candidats au maximum pour le parc individuel.  

Les services instructeurs de MEDUANE HABITAT sont autorisés à combiner les candidatures issues du stock de la demande 
du fichier départemental de la demande de logement de la Mayenne avec le flux de candidatures en adéqua�on avec les 
orienta�ons définies dans cete présente charte.  

Dans un souci de lute contre la vacance de logement dans un territoire « fluide », les services instructeurs de MEDUANE 
HABITAT sont autorisés à ne présenter qu’un seul candidat au profil adapté, issu du stock ou du flux lorsqu’un logement 
est vacant plus de 2 mois ou du fait de la situa�on par�culière de certains quar�ers ou immeubles caractérisés par une 
vacance importante, par un manque d’atrac�vité (loyer, charges élevées, ...) ou par un besoin de rééquilibrage 
sociologique.  

Les services instructeurs de MEDUANE HABITAT sont également autorisés à présenter une candidature unique sur un 
logement lorsque les situa�ons suivantes sont rencontrées et jus�fiées par tout moyen de preuve (plainte ; main 
courante, rapport social, rapport de média�on….)  

. personnes vic�mes de violences familiales 

. personnes locataires de MEDUANE HABITAT, vic�mes de troubles de jouissance répétés cons�tuant un risque pour leur 
intégrité et rendant impossible leur main�en dans leur logement. La muta�on sur un autre logement sera proposée.   

Un candidat pourra également être présenté en candidature unique sur un logement dans le cas suivant :  

. demandeur présenté en CALEOL sur un logement adapté à sa situa�on et posi�onné au moins deux fois en rang 2.  
 

9 : L’atribu�on et la sous-occupa�on  

Compte tenu des caractéris�ques du parc de logement de MEDUANE HABITAT (en majorité de type 3 et 4), compte tenu 
des caractéris�ques de la demande départementale de logements sociaux (de plus en plus de personnes seules et de 
familles monoparentales), les services instructeurs de MEDUANE HABITAT appliqueront avec souplesse la défini�on de la 
sous occupa�on définie dans le courrier du Ministère de la Cohésion des Territoires du 12 juin 2017.  

Ainsi par exemple, il n’est pas fait obstacle à l’atribu�on d’un type 3 à une personne seule ou d’un type 4 à deux personnes 
…, dès lors que les demandeurs sont en capacité d’en assumer le loyer. Il appar�endra à la Commission d’atribu�on de 
valider ou de rejeter l’atribu�on.  

Par ailleurs, cete charte s’intègre dans le disposi�f de la Commission Intercommunale d’Atribu�on des logements de 
Laval Aggloméra�on, et de la Commission Intercommunale du logement.  

10 : Parcours résiden�el des locataires de Meduane Habitat dans le parc de logements individuels  

Dans leur souhait de réaliser un parcours résiden�el, de nombreux locataires de Meduane Habitat aspirent à une muta�on 
interne dans un logement individuel de la société. Or ces logements individuels qui représentent moins de 10% du parc 
avec très peu de rota�on ne permetent pas toujours de sa�sfaire ces atentes. C’est pourquoi les équipes de Meduane 
Habitat accorderont une aten�on par�culière à la remise en loca�on des logements individuels en veillant à ce que sur 
les candidatures proposées en concurrence et en complément des candidatures externes, des candidatures interne ( 
muta�on ) en adéqua�on avec les logements proposés soient à chaque fois proposées à la Commission d’Atribu�on des 
logements et de l’Occupa�on Sociale( CALEOL).  
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